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VAPKO – 100 ans
Un siècle de contrôle des champignons en Suisse



Les débuts du contrôle de champignons

Avant 1900, toutes sortes de champignons se vendaient 
sur les places de marché… il y avait des confusions.



Les débuts du contrôle de champignons

Dans les plus grandes villes de Suisse, le contrôle des 
champignons commença à s’organiser.

 Dès la fin du XIXᵉ siècle, Zurich documente officiellement la vente 
de champignons

 Dès 1922, à la demande du Service municipal de la santé, le 
Musée botanique de l’Université de Zurich assure le contrôle 
des champignons mis en vente sur les marchés.



Les premiers rapports de contrôle du marché

En 1920, le Prof. Hans Schinz, 
botaniste suisse et directeur du 
Jardin botanique de l’Université de 
Zurich publie le premier rapport 
fondé sur le contrôle municipal 
des champignons à Zurich 
(données 1918–1919)

Et les suivants en 1922, 1924 et 

1926



Le rapport de contrôle de 1926

Bulletins de contrôle délivrés (Zurich et Winterthur)
1924 : 6 499 bulletins, 156 jours de marché (dont 52 à Zurich)

1925 : 5 250 bulletins, 156 jours de marché (incl. Zurich)

Avec les espèces suivantes :
Morilles, Tricholome de la Saint-Georges, Hygrophore de mars, 
Agarics (divers), Amanite rougissante, Clavaire jaune, 
Chanterelles/Girolles, Cèpes (divers), Russules (divers), Pied-de-
mouton, Lactaires (divers) et Clitocybe nébuleux.



Le rapport de contrôle de 1926
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Le rapport de contrôle de 1926

Les contrôleurs confisquent et détruisent
systématiquement les lots toxiques, suspects ou 
avariés.

Les rapports 1924–1925 ne totalisent pas les quantités 
retirées (kg).

Seul exemple documenté (contexte 1923) : 
2 kg d’Amanita virosa saisis le 4 septembre 1923 à 
Zurich.



Cas d’intoxication décrit par le Prof Hans Schinz

1. Un cas grave survenu en 1923 (Zoug)
Amanita verna Bull.

2. Consommation de champignons non contrôlés 1924
Clitocybe flaccida Sow.

3. Consommation de champignons non contrôlés 1925
Tricholoma tigrinum Schaeff.



Vers l’unification du contrôle 

Réunion d’Olten, 22 novembre 1925 à l’Hôtel Aarhof
A l’initiative du Prof. Hans Schinz

30 experts et intéressés présents.

20 villes représentées, dont 5 romandes
Aarau, Bâle, Berne, Bienne, Burgdorf, Coire, Frauenfeld, 
Fribourg, Genève, Lausanne, Lucerne, Morat, Olten, 
Schaffhouse, Schönenwerd, Soleure, Saint-Gall, Vevey, 
Winterthour, Zofingue et Zurich
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Développement  (1926–1955)

1926 – standardisation fédérale du contrôle avant vente
Harmonisation : modalités, émoluments, listes des espèces 

admises

Limitation des espèces « conditionnelles » (ex. Clavaires) 
pour réduire les troubles digestifs

Formation & évaluation des contrôleurs
1930 à Zurich : 1er cours structuré (format court, ~2 jours)

Identification des genres clés, toxicologie, 
procédures de marché.

1933 : les cours intègrent une évaluation

1954 : l’assemblée annuelle est complétée par  
une partie pratique (ateliers)



Fondation du Groupement romand

Après ~25 ans de démarches restées sans suite

Le 9 septembre 1956, Lausanne (au Comptoir suisse)
Assemblée constitutive et élection d’un premier comité provisoire, en 

présence des cantons de Fribourg, Neuchâtel, Valais et Vaud

Cette Assemblée s’est tenue sans accord préalable formel de la 
VAPKO, après notification par lettre au président le 23.06.1956

La VAPKO se montre coopérative et reconnaît le 
Groupement romand lors de son AG à Bâle (1957)



Groupement romand : Cours

Premier cours : 10.02.1957
cinq mois après la fondation

Formule 1958–1960 : 
1 jour théorique à Lausanne
2 week-ends + 1 dimanche pratique

Dès 1961, début des cours de longue durée et  
premiers examens du Groupement romand 



Un demi-siècle de standardisation (1958 → 2002)

1958 – Règlement d’examen VAPKO
 référentiel commun

1972 – 1ʳᵉ base fédérale pour les experts
 cours/examens confiés à la VAPKO

1995 – Ordonnance DFI
 Harmonisation nationale sur les qualifications des experts 

2002 – Passage à l’autocontrôle (commerce)
 Fin du contrôle officiel des champignons vendus sur les marchés.

 Les vendeurs sont responsables de la conformité des produits.

 Les autorités effectuent des contrôles par sondage et des inspections 
basées sur le risque



Vers une VAPKO fédérale et complète

1977 – Premier cours de formation pour contrôleurs en 
Suisse italienne

1982 – Création de la section italienne 
Regione Svizzera di lingua italiana

1982 – Création du Conseil central
Organe faîtier de la VAPKO



Les missions de l’expert en champignons

Identifier les champignons :
Genre et espèce

Statuer :
Comestible / non comestible / vénéneux / mortel

Vérifier l’état sanitaire :
 fraîcheur, larves, moisissures

Conseiller le public :
Mode de préparation (cuisson, conservation, consommation)

Informer sur les réglementations
Protection des champignons (quotas, périodes, zones interdites)



Spécialisation VAPKO : 
Devenir expert en intoxication champignons

But : 
 Identifier les espèces en cause

 Contacter Tox Info Suisse (145) 
pour orienter la thérapie

2003 – 1er premier cours hospitalier de 2 jours en Suisse 
allemande

2012 – 1er cours « expert en intoxication » (Romandie)



Formation : devenir expert-e en champignons ?

Cours annuels dans les 3 régions (DE/FR/IT)
Objectifs : former de nouveaux experts et 

assurer la formation continue

Cours romand :
1 semaine, env. 110–120 participants

Niveaux : Initiation 1–2 (genres), Perfectionnement 1–2 (espèces), 
Pré-examens, Examens ; Formation continue et microscopie.



Examens : Table des 70 espèces



Le saviez – vous ?

A l’époque beaucoup d’espèces ce vendaient sur les 
marchés, dont un, considéré actuellement comme 
mortel: 

Le Tricholome équestre  



Un cas vécu

Envoi par WhatsApp de photos d’un champignon que 
toutes la famille à manger il y avait une heure.

Une Lépiote

Lepiota ignivolvata



Les livres VAPKO



La pétition « Sauvez le contrôle des champignons »

Constat:
 Baisse des postes de contrôle, abolition dans certains 

cantons alémaniques.

En 25 ans (Romandie) :
 –18 offices, alors que la demande de contrôle a augmenté de 20 %

 Initiative : 
 La conseillère nationale et experte VAPKO Marionna Schlatter

lance une pétition pour maintenir le réseau.

Agir : signez la pétition



Conclusion

Remerciements
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Merci de votre attention 
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